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Formulaire d’audit de la norme de fiabilité au Québec


IRO-010-5 — Spécification et collecte des données et informations du coordonnateur de la fiabilité

(cette section doit être complétée par le NPCC)

	Numéro de l’audit :
	NPCC-NIRnnnn-YYYYMMDD

	Entité visée :
	Nom de l’entité visée

	Numéro d’identification à la Régie :
	NIRnnnn

	Responsable des mesures pour assurer la conformité :
	Régie de l’énergie

	Date(s)[footnoteRef:1] d’évaluation de la conformité : [1: 	Date(s) d’évaluation de la conformité : la ou les dates auxquelles l’évaluation de la conformité réelle (audit sur place, audit hors site, contrôle ponctuel, etc.) a lieu.] 

	Du jour mois année au jour mois année

	Processus de surveillance de la conformité : 
	[Audit sur place | Audit hors site | Contrôle ponctuel]

	Noms des auditeurs :
	Fournis par le NPCC






Applicabilité des exigences :

	
	BA
	DP
	GO
	GOP
	LSE
	PA
	RC
	RP
	TO
	TOP
	TP
	TSP

	E1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	E2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	E3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



Légende :

	Texte avec fond bleu :
	Texte figé – ne pas modifier

	Zone d’entrée de texte avec fond vert :
	Information fournie par l’entité visée

	Zone d’entrée de texte avec fond blanc :
	Information fournie par l’auditeur



Clause de non-responsabilité

Ce formulaire d’audit de la norme de fiabilité au Québec (formulaire) a été conçu pour faciliter l’évaluation, par le NPCC, de la conformité à cette norme de fiabilité et son annexe Québec (l’Annexe) d’une entité visée. Ce formulaire contient toutes les questions et tous les sujets pertinents du formulaire correspondant de la NERC utilisé aux États-Unis. Le texte du formulaire est adapté aux versions spécifiques de chaque norme de fiabilité et son Annexe. Les entités visées qui utilisent ce formulaire devraient choisir la version du formulaire qui s’applique à la norme de fiabilité qui est évaluée. Bien que l’information contenue dans ce formulaire dévoile en partie la méthodologie que le NPCC a choisie pour évaluer la conformité aux exigences de la norme de fiabilité, ce document ne doit pas remplacer la norme de fiabilité ou ne doit pas être vu comme un ajout d’exigences à la norme de fiabilité. Dans tous les cas, l’entité régionale doit se baser sur le texte de la norme de fiabilité elle-même et non sur le texte de ce formulaire, pour déterminer la conformité à la norme de fiabilité. Les normes de fiabilité peuvent être consultées sur le site Web de la Régie. Par ailleurs, les normes de fiabilité sont fréquemment mises à jour et il se peut que ce formulaire ne soit pas mis à jour à la même fréquence. Par conséquent, il est impératif que les entités visées considèrent ce formulaire comme un document de référence seulement et non comme un suppléant ou remplaçant de la norme de fiabilité. Il est de la responsabilité de l’entité visée de vérifier si elle est conforme à la dernière version approuvée, par l’autorité gouvernementale applicable, de la norme de fiabilité, en fonction de son inscription au registre des entités visées.

Ce formulaire fournit, à titre d’information seulement, une liste non-exclusive d’exemples de types de pièces justificatives qu’une entité visée pourrait devoir fournir ou pourrait être demandée de fournir pour démontrer la conformité à la norme de fiabilité. Les pièces justificatives soumises par l’entité visée pour répondre aux exemples de ce formulaire n’assurent pas nécessairement la conformité à la norme de fiabilité, et le NPCC se réserve le droit de demander des pièces justificatives additionnelles, non contenue dans le formulaire, de la part de l’entité visée.


Constats
(cette section doit être complétée par le NPCC)
	Exig.
	Constat
	Résumé et documentation
	Fonctions surveillées

	E1
	
	
	

	E2
	
	
	

	E3
	
	
	


 
	Exig.
	Sujets de préoccupation

	
	

	
	

	
	



	Exig.
	Recommandations

	
	

	
	

	
	



	Exig.
	Observations positives

	
	

	
	

	
	




Experts en la matière
Identifier le ou les experts en la matière, responsables de la norme de fiabilité. 

Réponse de l’entité visée (requise; veuillez insérez des lignes supplémentaires, si nécessaire) :
	Nom de l’expert en la matière
	Titre
	Organisation
	Exigence(s)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	




E1 Documentation et pièces justificatives à l’appui

E1. Le coordonnateur de la fiabilité doit tenir à jour un ou des documents dans lesquels sont spécifiées les données et informations dont il a besoin pour effectuer ses analyses de planification opérationnelle, sa surveillance en temps réel et ses évaluations en temps réel. Ce ou ces documents de spécification doivent contenir au minimum les éléments suivants :
[Facteur de risque de non‐conformité : faible] [Horizon : planification de l’exploitation]
1.1. une liste des données et informations dont le coordonnateur de la fiabilité a besoin pour ses analyses de planification opérationnelle, sa surveillance en temps réel et ses évaluations en temps réel, y compris des données et informations hors BES et des données et informations de réseaux externes, ainsi que la désignation des entités tenues de respecter le ou les documents de spécification, selon ce que le coordonnateur de la fiabilité juge nécessaire ;
1.2. les modalités de notification de tout état ou dégradation des systèmes de protection et des automatismes de réseau ayant cours et qui pourrait nuire à la fiabilité du réseau ;
1.3. les modalités de notification concernant les groupes de production du BES dans des conditions de temps froid locales annoncées par des prévisions, notamment :
1.3.1. les restrictions d’exploitation liées aux facteurs suivants :
1.3.1.1. la capacité et la disponibilité ;
1.3.1.2. les problèmes d’approvisionnement et de stocks de combustible ;
1.3.1.3. la capacité de changement de combustible ; et
1.3.1.4. les contraintes environnementales ;
1.3.1.5. les valeurs minimales suivantes pour les groupes de production :
1.3.2.1. la température minimale de conception ; ou
1.3.2.2. la température minimale d’exploitation historique ; ou
1.3.2.3. la température minimale de service actuelle par temps froid, selon une analyse technique ;
1.4. un processus accepté par tous pour résoudre les conflits ;
1.5. une ou des méthodes que doit appliquer toute entité désignée selon l’alinéa 1.1 pour fournir des données et informations, spécifiant notamment :
1.5.1. des échéances ou une fréquence pour la transmission des données et informations ;
1.5.2. des critères de performance quant à la disponibilité et à l’exactitude des données et informations, s’il y a lieu ;
1.5.3. des dispositions concernant la mise à jour ou la correction des données et informations, s’il y a lieu ou si nécessaire ;
1.5.4. un format accepté par tous ;
1.5.5. une ou des méthodes acceptées par tous pour la transmission sécuritaire des données et informations.



M1. Le coordonnateur de la fiabilité doit être en mesure de fournir son ou ses documents de spécification des données et informations datés, à jour et en vigueur.

Réponse de l’entité visée (requise) :
Description narrative de la conformité :
Fournir une brève et simple explication pour démontrer la conformité à cette exigence. Il est recommandé de fournir les références aux pièces justificatives, y compris les liens vers la page appropriée.



Pièces justificatives requises :
	Veuillez fournir la ou les pièces justificatives suivantes, ou toute autre pièce justificative afin d’attester de la conformité.

	Documents dans lesquels sont spécifiées les données et informations dont l’entité visée a besoin pour effectuer ses analyses de planification opérationnelle, sa surveillance en temps réel et ses évaluations en temps réel.



Pièces justificatives de l’entité visée (requise) :
	L’information suivante est demandée pour chaque document fourni comme pièce justificative. Les pièces justificatives présentées doivent être mises en évidence et signées, le cas échéant, afin d’identifier l’endroit exact où la pièce justificative attestant de la conformité peut être trouvée.

	Nom du dossier
	Titre du document
	Révision ou Version
	Date du document
	Page(s) ou section(s) pertinentes
	Description de l’applicabilité du document

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



Pièces justificatives passées en revue par l’équipe d’audit (cette section doit être complétée par le NPCC) :
	

	

	



Démarche d’évaluation de la conformité spécifique à la norme IRO-010-5, E1
(cette section doit être complétée par le NPCC)
	
	(E1) Passer en revue les documents de l’entité visée dans lesquels sont spécifiées les données et informations requises pour effectuer ses analyses de planification opérationnelle, sa surveillance en temps réel et ses évaluations en temps réel.

	
	(Alinéa 1.1) Une liste des données et informations dont l’entité visée a besoin pour ses analyses de planification opérationnelle, sa surveillance en temps réel et ses évaluations en temps réel, y compris des données et informations hors BES et des données et informations de réseaux externes, ainsi que la désignation des entités visées tenues de respecter le ou les documents de spécification, selon ce que le coordonnateur de la fiabilité juge nécessaire.

	
	(Alinéa 1.2) Les modalités de notification de tout état ou dégradation des systèmes de protection et des automatismes de réseau ayant cours et qui pourrait nuire à la fiabilité du réseau.

	
	(Alinéa 1.3) les modalités de notification concernant les groupes de production du BES dans des conditions de temps froid locales annoncées par des prévisions, notamment :

	
	(Alinéa 1.3.1.1) Les restrictions d’exploitation liées à la capacité et la disponibilité

	
	(Alinéa 1.3.1.2) Les restrictions d’exploitation liées aux problèmes d’approvisionnement et de stocks de combustible

	
	(Alinéa 1.3.1.3) Les restrictions d’exploitation liées à la capacité de changement de combustible

	
	(Alinéa 1.3.1.4) Les restrictions d’exploitation liées aux les contraintes environnementales

	
	(Alinéa 1.3.2) La température minimale pour les groupes de production selon :

	
	(Alinéa 1.3.2.1) la température de conception ; ou

	
	(Alinéa 1.3.2.2) la température d’exploitation historique ; ou

	
	(Alinéa 1.3.2.3) la température de service actuelle par temps froid, selon une analyse technique.

	
	(Alinéa 1.4) Un processus accepté par tous pour résoudre les conflits 

	
	(Alinéa 1.5) Une ou des méthodes que doit appliquer toute entité visée désignée selon l’alinéa 1.1 pour fournir des données et informations, spécifiant notamment :

	
	(Alinéa 1.5.1) Des échéances ou une fréquence pour la transmission des données et informations.

	
	(Alinéa 1.5.2) Des critères de performance quant à la disponibilité et à l’exactitude des données et informations, s’il y a lieu.

	
	(Alinéa 1.5.3) Des dispositions concernant la mise à jour ou la correction des données et informations, s’il y a lieu ou si nécessaire.

	
	(Alinéa 1.5.4) Un format accepté par tous.

	
	(Alinéa 1.5.5) Une ou des méthodes acceptées par tous pour la transmission sécuritaire des données et informations.

	Notes pour l’auditeur : Le document de spécification du coordonnateur de la fiabilité doit exiger la température minimale d’exploitation du ou des groupes de production. Le propriétaire d’installation de production a l’option d’établir une température minimale d’exploitation selon les méthodes décrites dans les alinéas 1.3.2.1 à 1.3.2.3.



Notes des auditeurs :





E2 Documentation et pièces justificatives à l’appui

E2. Le coordonnateur de la fiabilité doit distribuer son ou ses documents de spécification aux entités qui détiennent des données ou informations requises pour ses analyses de planification opérationnelle, sa surveillance en temps réel et ses évaluations en temps réel. 
[Facteur de risque de non‐conformité : faible] [Horizon : planificaton de l’exploitation]

M2. Le coordonnateur de la fiabilité doit être en mesure de fournir une ou des pièces justificatives attestant qu’il a distribué son ou ses documents de spécification aux entités qui détiennent des données ou informations requises pour ses analyses de planification opérationnelle, sa surveillance en temps réel et ses évaluations en temps réel. Exemples non limitatifs de pièces justificatives : affichages sur le Web avec avis électronique, journaux d’exploitation datés, enregistrements vocaux, reçus postaux (indiquant le destinataire, la date et le contenu) ou courriels.

Réponse de l’entité visée (requise) :
Description narrative de la conformité :
Fournir une brève et simple explication pour démontrer la conformité à cette exigence. Il est recommandé de fournir les références aux pièces justificatives, y compris les liens vers la page appropriée.



Pièces justificatives requises :
	Veuillez fournir la ou les pièces justificatives suivantes, ou toute autre pièce justificative afin d’attester de la conformité.

	Pièces justificatives attestant que l’entité visée a distribué a distribué son ou ses documents de spécification aux entités visées qui détiennent des données ou informations requises pour ses analyses de planification opérationnelle, sa surveillance en temps réel et ses évaluations en temps réel. Exemples non limitatifs de pièces justificatives : 1) affichages sur le Web avec avis électronique, 2) journaux d’exploitation datés, 3) enregistrements vocaux, 4) reçus postaux (indiquant le destinataire, la date et le contenu) ou 5) courriels.



Pièces justificatives de l’entité visée (requise) :
	L’information suivante est demandée pour chaque document fourni comme pièce justificative. Les pièces justificatives présentées doivent être mises en évidence et signées, le cas échéant, afin d’identifier l’endroit exact où la pièce justificative attestant de la conformité peut être trouvée.

	Nom du dossier
	Titre du document
	Révision ou Version
	Date du document
	Page(s) ou section(s) pertinentes
	Description de l’applicabilité du document

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



Pièces justificatives passées en revue par l’équipe d’audit (cette section doit être complétée par le NPCC) :
	

	

	





Démarche d’évaluation de la conformité spécifique à la norme IRO-010-5, E2
(cette section doit être complétée par le NPCC)
	
	(E2) Passer en revue les pièces justificatives qui attestent que l’entité visée a distribué ses documents de spécification aux entités visées qui détiennent des données requises pour les analyses de planification opérationnelle, la surveillance en temps réel et les évaluations en temps réel de l’entité visée.

	Notes pour l’auditeur : 



Notes des auditeurs :





E3 Documentation et pièces justificatives à l’appui

E3. Chaque coordonnateur de la fiabilité, responsable de l’équilibrage, propriétaire d’installation de production, exploitant d’installation de production, exploitant de réseau de transport, propriétaire d’installation de transport et distributeur qui reçoit un ou des documents de spécification distribués selon l’exigence E2 doit respecter les prescriptions de ce ou ces documents.
[Facteur de risque de non‐conformité : moyen] [Horizon : planification de l’exploitation, exploitation le même jour et exploitation en temps réel]

M3. Tout coordonnateur de la fiabilité, responsable de l’équilibrage, propriétaire d’installation de production, exploitant d’installation de production, exploitant de réseau de transport, propriétaire d’installation de transport ou distributeur qui reçoit un ou des documents de spécification distribués selon l’exigence E2 doit être en mesure de fournir une ou des pièces justificatives attestant qu’il a respecté les prescriptions de ce ou ces documents d’après les critères indiqués. Exemples non limitatifs de pièces justificatives : version électronique ou papier de transmissions de données ou attestations provenant du destinataire.

Réponse de l’entité visée (requise) :
Description narrative de la conformité :
Fournir une brève et simple explication pour démontrer la conformité à cette exigence. Il est recommandé de fournir les références aux pièces justificatives, y compris les liens vers la page appropriée.



Pièces justificatives requises :
	Veuillez fournir la ou les pièces justificatives suivantes, ou toute autre pièce justificative afin d’attester de la conformité.

	Copies du ou des documents de spécification reçus par l’entité visée.

	Copies de la réponse, portant sur les données, fournie par l’entité visée.



Pièces justificatives de l’entité visée (requise) :
	L’information suivante est demandée pour chaque document fourni comme pièce justificative. Les pièces justificatives présentées doivent être mises en évidence et signées, le cas échéant, afin d’identifier l’endroit exact où la pièce justificative attestant de la conformité peut être trouvée.

	Nom du dossier
	Titre du document
	Révision ou Version
	Date du document
	Page(s) ou section(s) pertinentes
	Description de l’applicabilité du document

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



Pièces justificatives passées en revue par l’équipe d’audit (cette section doit être complétée par le NPCC) :
	

	

	






Démarche d’évaluation de la conformité spécifique à la norme IRO-010-5, E3
(cette section doit être complétée par le NPCC)
	
	(E3) Pour tous les documents de spécification reçus par l’entité visée, passer en revue les pièces justificatives et vérifier que l’entité visée a rempli ses obligations conformément aux spécifications.

	Notes pour l’auditeur : 



Notes des auditeurs :





Information supplémentaire

Norme de fiabilité

Le texte complet de la norme IRO-010-5 peut être consulté sur le site Web de la Régie de l’énergie, à la section Entités visées - Normes de fiabilité.




Historique des révisions

	Version
	Date
	Réviseurs
	Description de la révision

	1
	Mars 2026
	Document initial
	Document créé à partir du formulaire « RSAW » de la NERC
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IRO‐010‐5 – Spécification et collecte des données et informations du coordonnateur de la fiabilité 
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A. Introduction 
1. Titre :  Spécification et collecte des données et informations du coordonnateur de la 


fiabilité  


2. Numéro :  IRO‐010‐5 


3. Objet :  Prévenir les instabilités, séparations fortuites et déclenchements en cascade 
ayant un effet négatif sur la fiabilité, en faisant en sorte que chaque coordonnateur de la 
fiabilité dispose de toutes les données et informations dont il a besoin pour planifier, 
surveiller et évaluer le fonctionnement de sa zone de fiabilité.  


4. Applicabilité : 


4.1. Coordonnateur de la fiabilité 


4.2. Responsable de l’équilibrage 


4.3. Propriétaire d’installation de production 


4.4. Exploitant d’installation de production 


4.5. Exploitant de réseau de transport 


4.6. Propriétaire d’installation de transport 


4.7. Distributeur 


5. Date d’entrée en vigueur : Voir le plan de mise en œuvre du projet 2021‐06. 


B. Exigences et mesures 
E1. Le coordonnateur de la fiabilité doit tenir à jour un ou des documents dans lesquels sont 


spécifiées les données et informations dont il a besoin pour effectuer ses analyses de 
planification opérationnelle, sa surveillance en temps réel et ses évaluations en temps réel. 
Ce ou ces documents de spécification doivent contenir au minimum les éléments suivants : 
[Facteur de risque de non‐conformité : faible] [Horizon : planification de l’exploitation] 


1.1. une liste des données et informations dont le coordonnateur de la fiabilité a besoin pour 
ses analyses de planification opérationnelle, sa surveillance en temps réel et ses 
évaluations en temps réel, y compris des données et informations hors BES et des 
données et informations de réseaux externes, ainsi que la désignation des entités 
tenues de respecter le ou les documents de spécification, selon ce que le coordonnateur 
de la fiabilité juge nécessaire ; 


1.2. les modalités de notification de tout état ou dégradation des systèmes de protection et 
des automatismes de réseau ayant cours et qui pourrait nuire à la fiabilité du réseau ; 


1.3. les modalités de notification concernant les groupes de production du BES dans des 
conditions de temps froid locales annoncées par des prévisions, notamment : 


1.3.1. les restrictions d’exploitation liées aux facteurs suivants :  


1.3.1.1. la capacité et la disponibilité ; 


1.3.1.2. les problèmes d’approvisionnement et de stocks de combustible ; 


1.3.1.3. la capacité de changement de combustible ; et 


1.3.1.4. les contraintes environnementales ; 
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1.3.2. les valeurs minimales suivantes pour les groupes de production : 


1.3.2.1. la température minimale de conception ; ou 


1.3.2.2. la température minimale d’exploitation historique ; ou 


1.3.2.3. la température minimale de service actuelle par temps froid, selon 
une analyse technique ; 


1.4. un processus accepté par tous pour résoudre les conflits ;  


1.5. une ou des méthodes que doit appliquer toute entité désignée selon l’alinéa 1.1 pour 
fournir des données et informations, spécifiant notamment : 


1.5.1. des échéances ou une fréquence pour la transmission des données et 
informations ; 


1.5.2. des critères de performance quant à la disponibilité et à l’exactitude des 
données et informations, s’il y a lieu ; 


1.5.3. des dispositions concernant la mise à jour ou la correction des données et 
informations, s’il y a lieu ou si nécessaire ; 


1.5.4. un format accepté par tous ; 


1.5.5. une ou des méthodes acceptées par tous pour la transmission sécuritaire des 
données et informations. 


M1. Le coordonnateur de la fiabilité doit être en mesure de fournir son ou ses documents de 
spécification des données et informations datés, à jour et en vigueur. 


E2. Le coordonnateur de la fiabilité doit distribuer son ou ses documents de spécification aux 
entités qui détiennent des données ou informations requises pour ses analyses de 
planification opérationnelle, sa surveillance en temps réel et ses évaluations en temps réel. 
[Facteur de risque de non‐conformité : faible] [Horizon : planificaton de l’exploitation] 


M2. Le coordonnateur de la fiabilité doit être en mesure de fournir une ou des pièces justificatives 
attestant qu’il a distribué son ou ses documents de spécification aux entités qui détiennent 
des données ou informations requises pour ses analyses de planification opérationnelle, sa 
surveillance en temps réel et ses évaluations en temps réel. Exemples non limitatifs de pièces 
justificatives : affichages sur le Web avec avis électronique, journaux d’exploitation datés, 
enregistrements vocaux, reçus postaux (indiquant le destinataire, la date et le contenu) ou 
courriels. 


E3. Chaque coordonnateur de la fiabilité, responsable de l’équilibrage, propriétaire d’installation 
de production, exploitant d’installation de production, exploitant de réseau de transport, 
propriétaire d’installation de transport et distributeur qui reçoit un ou des documents de 
spécification distribués selon l’exigence E2 doit respecter les prescriptions de ce ou ces 
documents. 
[Facteur de risque de non‐conformité : moyen] [Horizon : planification de l’exploitation, 
exploitation le même jour et exploitation en temps réel] 
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M3. Tout coordonnateur de la fiabilité, responsable de l’équilibrage, propriétaire d’installation de 
production, exploitant d’installation de production, exploitant de réseau de transport, 
propriétaire d’installation de transport ou distributeur qui reçoit un ou des documents de 
spécification distribués selon l’exigence E2 doit être en mesure de fournir une ou des pièces 
justificatives attestant qu’il a respecté les prescriptions de ce ou ces documents d’après les 
critères indiqués. Exemples non limitatifs de pièces justificatives : version électronique ou 
papier de transmissions de données ou attestations provenant du destinataire. 


C. Conformité 
1. Processus de surveillance de la conformité 


1.1. Responsable des mesures pour assurer la conformité : Le terme « responsable des 
mesures pour assurer la conformité » (CEA) désigne la NERC ou l’entité régionale, ou 
toute entité désignée par un organisme gouvernemental pertinent, dans leurs rôles 
respectifs visant à surveiller et à assurer la conformité avec les normes de fiabilité 
obligatoires et exécutoires de la NERC dans leurs territoires respectifs.  


1.2. Conservation des pièces justificatives : Les périodes de conservation des pièces 
justificatives indiquées ci‐après établissent la durée pendant laquelle une entité est 
tenue de conserver certaines pièces justificatives afin de démontrer sa conformité. Dans 
les cas où la période de conservation indiquée est plus courte que le temps écoulé 
depuis le dernier audit, le CEA peut demander à l’entité de fournir d’autres pièces 
justificatives attestant sa conformité pendant la période complète écoulée depuis le 
dernier audit. 


Chaque coordonnateur de la fiabilité, responsable de l’équilibrage, propriétaire 
d’installation de production, exploitant d’installation de production, exploitant de réseau 
de transport, propriétaire d’installation de transport et distributeur doit conserver les 
données ou pièces justificatives attestant sa conformité selon les modalités indiquées ci‐
dessous, à moins que son CEA lui ordonne de conserver certaines pièces justificatives 
plus longtemps dans le cadre d’une enquête : 


Le coordonnateur de la fiabilité doit conserver le ou les documents datés, à jour et en 
vigueur dans lesquels sont spécifiées les données et informations dont il a besoin pour 
effectuer ses analyses de planification opérationnelle, sa surveillance en temps réel et 
ses évaluations en temps réel, selon l’exigence E1 et la mesure M1, ainsi que les 
documents ayant été en vigueur depuis le dernier audit de conformité.  


Le coordonnateur de la fiabilité doit conserver pendant trois années civiles des pièces 
justificatives attestant qu’il a distribué son ou ses documents de spécification aux 
entités qui détiennent des données requises pour ses analyses de planification 
opérationnelle, sa surveillance en temps réel et ses évaluations en temps réel, selon 
l’exigence E2 et la mesure M2. 


Chaque coordonnateur de la fiabilité, responsable de l’équilibrage, propriétaire 
d’installation de production, exploitant d’installation de production, exploitant de réseau 
de transport, propriétaire d’installation de transport et distributeur qui reçoit un ou des 
documents de spécification doit conserver des pièces justificatives pour la période la 
plus récente de 90 jours civils attestant qu’il a respecté les prescriptions de ce ou ces 
documents, conformément à l’exigence E3 et à la mesure M3. 
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1.3. Programme de surveillance de la conformité et d’application des normes 


Selon la définition des règles de procédure de la NERC, l’expression « programme de 
surveillance de la conformité et d’application des normes » désigne la liste des 
processus qui serviront à évaluer les données ou l’information afin de déterminer les 
résultats de conformité avec la norme de fiabilité.  
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Niveaux de gravité de la non-conformité (VSL)  


Ex.  Horizon  VRF 
Niveaux de gravité de la non‐conformité 


VSL faible  VSL modéré  VSL élevé  VSL critique 


E1  Planification de 
l’exploitation 


Faible  Le coordonnateur de la 
fiabilité a omis un ou deux 
des éléments des 
alinéas 1.1 à 1.5 dans la 
création du ou des 
documents de 
spécification des données 
et informations dont il a 
besoin pour effectuer ses 
analyses de planification 
opérationnelle, sa 
surveillance en temps réel 
et ses évaluations en 
temps réel. 


Le coordonnateur de la 
fiabilité a omis trois des 
éléments des alinéas 1.1 à 
1.5 dans la création du ou 
des documents de 
spécification des données 
et informations dont il a 
besoin pour effectuer ses 
analyses de planification 
opérationnelle, sa 
surveillance en temps réel 
et ses évaluations en 
temps réel. 


Le coordonnateur de la 
fiabilité a omis quatre des 
éléments des alinéas 1.1 à 
1.5 dans la création du ou 
des documents de 
spécification des données 
et informations dont il a 
besoin pour effectuer ses 
analyses de planification 
opérationnelle, sa 
surveillance en temps réel 
et ses évaluations en 
temps réel. 


Le coordonnateur de la 
fiabilité n’a respecté aucun 
des alinéas 1.1 à 1.5 dans 
la création du ou des 
documents de spécification 
des données et 
informations dont il a 
besoin pour effectuer ses 
analyses de planification 
opérationnelle, sa 
surveillance en temps réel 
et ses évaluations en 
temps réel. 


OU 


Le coordonnateur de la 
fiabilité n’a pas créé de 
document de spécification 
des données et 
informations dont il a 
besoin pour effectuer ses 
analyses de planification 
opérationnelle, sa 
surveillance en temps réel 
et ses évaluations en 
temps réel. 
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Ex.  Horizon  VRF 
Niveaux de gravité de la non‐conformité 


VSL faible  VSL modéré  VSL élevé  VSL critique 


Pour ce qui est des non‐conformités avec l’exigence E2, l’équipe de rédaction (SDT) précise qu’il faut commencer par le VSL critique, puis continuer vers la 
gauche du tableau jusqu’à trouver la situation qui s’applique. De cette manière, la taille de l’entité en cause ne viendra pas fausser l’évaluation. Si une 
petite entité n’a qu’une seule entité responsable de la fiabilité à aviser, le but recherché est que cette situation corresponde à une non‐conformité de 
niveau critique. 


E2  Planification de 
l’exploitation 


Faible  Le coordonnateur de la 
fiabilité a omis de 
distribuer son ou ses 
documents de 
spécification créés selon 
l’exigence E1 à une des 
entités, ou à au plus 5 % 
des entités selon le 
nombre le plus élevé, qui 
détiennent des données 
ou informations requises 
pour ses analyses de 
planification 
opérationnelle, sa 
surveillance en temps réel 
et ses évaluations en 
temps réel. 


Le coordonnateur de la 
fiabilité a omis de 
distribuer son ou ses 
documents de 
spécification créés selon 
l’exigence E1 à deux des 
entités, ou à plus de 5 % et 
à au plus 10 % des entités 
selon le nombre le plus 
élevé, qui détiennent des 
données ou informations 
requises pour ses analyses 
de planification 
opérationnelle, sa 
surveillance en temps réel 
et ses évaluations en 
temps réel. 


Le coordonnateur de la 
fiabilité a omis de 
distribuer son ou ses 
documents de 
spécification créés selon 
l’exigence E1 à trois des 
entités, ou à plus de 10 % 
et à au plus 15 % des 
entités selon le nombre le 
plus élevé, qui détiennent 
des données ou 
informations requises pour 
ses analyses de 
planification 
opérationnelle, sa 
surveillance en temps réel 
et ses évaluations en 
temps réel. 


Le coordonnateur de la 
fiabilité a omis de 
distribuer son ou ses 
documents de spécification 
créés selon l’exigence E1 à 
au moins quatre des 
entités, ou à plus de 15 % 
des entités selon le 
nombre le plus élevé, qui 
détiennent des données ou 
informations requises pour 
ses analyses de 
planification 
opérationnelle, sa 
surveillance en temps réel 
et ses évaluations en 
temps réel. 
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Ex.  Horizon  VRF 
Niveaux de gravité de la non‐conformité 


VSL faible  VSL modéré  VSL élevé  VSL critique 


E3  Planification de 
l’exploitation, 
exploitation le 
même jour et 
exploitation en 
temps réel 


Moyen 
L’entité responsable qui 
reçoit un ou des 
documents de 
spécification distribués 
selon l’exigence E2 a 
respecté les prescriptions 
de ce ou ces documents, 
mais n’a pas rempli un des 
critères de l’alinéa 1.5 de 
l’exigence E1. 


L’entité responsable qui 
reçoit un ou des 
documents de 
spécification distribués 
selon l’exigence E2 a 
respecté les prescriptions 
de ce ou ces documents, 
mais n’a pas rempli deux 
des critères de l’alinéa 1.5 
de l’exigence E1. 


L’entité responsable qui 
reçoit un ou des 
documents de 
spécification distribués 
selon l’exigence E2 a 
respecté les prescriptions 
de ce ou ces documents, 
mais n’a rempli aucun des 
critères de l’alinéa 1.5 de 
l’exigence E1. 


L’entité responsable qui 
reçoit un ou des 
documents de spécification 
distribués selon 
l’exigence E2 n’a pas 
respecté les prescriptions 
de ce ou ces documents. 
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D. Différences régionales 
Aucune. 


E. Interprétations 
Aucune. 


F. Documents connexes 
Aucun. 
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La présente annexe établit les dispositions particulières d’application au Québec de la norme qu’elle vise. 
Les dispositions de la norme visée et de l’annexe doivent obligatoirement être lues conjointement pour 
fins de compréhension et d’interprétation. En cas de divergence entre la norme et l’annexe, l’annexe a 
préséance. 


A. Introduction 
1. Titre :  Aucune disposition particulière. 


2. Numéro :  Aucune disposition particulière. 


3. Objet :  Aucune disposition particulière. 


4. Applicabilité : 


La présente norme s’applique aux installations du réseau de transport principal (RTP) et, pour 
l’exigence E1, aux installations désignées en vertu de cette exigence. 


5. Date d’entrée en vigueur : 


5.1. Adoption de la norme par la Régie de l’énergie :                                  13 septembre 2024 


5.2. Adoption de l’annexe par la Régie de l’énergie :                                   13 septembre 2024 


5.3. Date d’entrée en vigueur de la norme  


et de son annexe au Québec :                                                                   1er avril 2026 


B. Exigences et mesures 
Disposition particulière applicable à l’exigence E1 (1.1) : 
L’expression « hors BES » est remplacée par « hors RTP ». 
 
Disposition particulière applicable à l’exigence E1 (1.3) : 
L’expression « BES » est remplacée par « RTP ». 


 
C. Conformité 


1. Processus de surveillance de la conformité 


1.1. Responsable des mesures pour assurer la conformité 


Au Québec,  le terme responsable des mesures pour assurer  la conformité désigne  la 
Régie de l’énergie dans le rôle visant à surveiller la conformité avec la norme de fiabilité 
visée et à la présente annexe, et à assurer l’application de celles‐ci. 


1.2. Conservation des pièces justificatives 


Aucune disposition particulière. 


1.3. Programme de surveillance de la conformité et d’application des normes 


La Régie de  l’énergie établit  les processus de  surveillance qui  servent à évaluer  les 
données ou l’information afin de déterminer la conformité ou la non‐conformité avec 
la norme de fiabilité visée et avec la présente annexe.  


Niveaux de gravité de la non‐conformité (VSL) 
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Aucune disposition particulière. 


D. Différences régionales 
Aucune disposition particulière. 


E. Interprétations 
Aucune disposition particulière. 


F. Documents connexes 
Aucune disposition particulière. 


Historique des révisions 
Version Date Intervention Suivi des modifications 


1  13 septembre 2024 
Nouvelle annexe en suivi de décision 
D‐2024‐096. 


Nouvelle 
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